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LE PRÉSIDENT Melun, le 

Dossier suivi par Etienne PAJOT 
Tél. : 01 64 14 72 18 
etienne.pajot@departement77.fr 
Nos réf.: DGAA/DADT/CN/EP/SUD17-015299-DADT 
Vos réf.: JMM/CM/BS/2017-10-54 

Monsieur Jean-Michel 
Maire 
Hôtel de Ville 
77470 TRILPORT 

Objet : Modification simplifiée du Plan local d'Urbanisme 

Monsieur le Maire, 

Suite à votre courrier du 17 octobre 2017 notifiant le projet de modification simplifiée du Plan local 
d'Urbanisme, j'ai l'honneur de vous informer qu'après examen du dossier, il n'appelle pas 
d'observations de la part du Département sur ses domaines de compétence. 

A l'issue de la procédure, je vous remercie de bien vouloir transmettre au Département un dossier 
de PLU approuvé. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de ma considération distinguée. 

Jean-Jacques BARBAUX 
Président du conseil départemental 

Les informations recueillies peuvent être enregistrées dens le logiciel du courrier et dans la base de contacts du Département. Les services concernés 
en sont les destina!aíres. Conformément à la Loi • informatique el libertés • du 6 janvier 1978, \IOUS bénéficiez d'un droit d'accès et de rectfficatíon 
aux données vous conS�mmant, que vous pouvez exercer auprès du service courrier et accueil Hôtel du Département CS 50377 77010 Melun cedex 


